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POUR LE DROIT AU TRAVAIL 

Le 1er novembre dernier, non loin de 10,000 travailleurs ont défilé dans les rues de Montréal. Les 
manifestants répondaient à l'appel lancé par le Conseil Central de Montréal dans le cadre de la campagne 
centrale engagée par la CSN contre le chômage, les mises-à-pied, les coupures de poste dans le secteur 
public et les fermetures d'usine. 

La fermeture alors imminente de l'usine Cadbtiry de Montréal était, bien entendu, à l'origine de la ma-
nifestation qui a regroupé, outre les syndiqués CSN de la région de Montréal, ceux du Conseil Central des 
Laurentides, du Conseil Central de Valleyfield, de Joliette, de Québec, les travailleurs de la Common-
wealth Plywood, de la Nacan, une forte délégation du Syndicat des postiers. 

La manifestation avait aussi reçu l'appui du Conseil du Travail de Montréal (FTQ) et de l'Alliance des 
Professeurs de Montréal (CEQ). 

DERNIERE HEURE 

LA FHEQ APPUIE LES ETUDIANTS 
En conférence de presse, le 1er décembre dernier, la FNEQ a tenu à rendre publique 

sa position sur l'actuel conflit qui oppose les étudiants au MEQ sur la question des prêts-
bourses. 

La FNEQ a fourni un appui sans réserve aux revendications des étudiants. Le Bureau 
fédéral a d'ailleurs voté une somme de $500.00 à l'ANEQ pour soutenir la lutte des étu-
diants. 

La FNEQ a par ailleurs profité de cette conférence de presse pour dénoncer la répres-
sion policière dont ont été victimes les étudiants en maints endroits et pour réaffirmer sa 
position sur la récupération. 



Le fonds d'aide aux syndicats en lutte 

$100 ,000 ONT ETE VERSES! 
Au printemps dernier, nous avions dé-

cidé de soutenir financièrement les syn-
dicats en lutte. 

A ce jour, $76,000. ONT ETE RE-
CUEILLIS A LA FNEQ. A ce montant, 
nous devons ajouter: 

— une somme de $3,000. qui a été 
versée directement aux syndicats en lut-
te par le Syndicat des Professeurs du 
CEGEP Lionel Groulx; 

~ Le Syndicat des Professeurs du 
CEGEP St-Laurent et celui de Lévis-
Lauzon ont voté un montant équivalant à 
une demi-journée de salaire; tandis que 
le Syndicat des Professeurs du CEGEP 

de Shawinigan a voté $1,200. Ces trois et pour tout! 
derniers montants seront versés sous peu La FNEQ a fait une répartition de ces 
à la FNEQ. sommes entre les quatre syndicats im-

Ce qui veut dire que tout près de pliqués en tenant compte du nombre de 
$100,000. auront été ramassés en tout jours/professeur perdus. 

VANIER (30 jrsx 366 prof . ) -10,980 jrs a reçu $42,609. 

ST-JEROME (21 jrs X 197 prof.) = 4,137 jrs a reçu 18,379. 

JOLIETTE (23.5 jrs X 125 prof.) = 2,937.5 jrs a reçu 11,400. 

ST-HYACINTHE (10 jrs X 153 prof.) = 1,530 jrs a reçu 15,937. 
Sommes versées au 10 novembre 1978: 78,325. 

^os maladies à nous 
Le manque de discipline des élèves, des classes 

trop chargées, des manuels et du matériel qui ne 
sont plus à jour ainsi que la répartition arbitraire 
de l'emploi des enseignants dans les écoles — tel-
les sont les principales causes des maladies profes-
sionnelles dont souffrent les enseignants des écoles 
de Chicago. 

Récemment, le président du Syndicat des Ensei-
gnants de Chicago — Robert Healy — a dévoilé les 
résultats d'une enquête. Cette enquête, réalisée con-
jointement par le syndicat et des spécialistes des fa-

cultés de médecine de l'Université d'Illinois et de 
l'Université Roosevelt, a démontré que plus de 50% 
des 5000 enseignants qui ont répondu aux enquêteurs 
souffrent d'une maladie professionnelle. Parmi les 
maladies des enseignants figurent en premier lieu 
l'hypotonie, les ulcères gastriques, les dermatoses, 
les névroses et les dépressions. 

Nouvelle parue dans le COURRIER INTERNATIONAL DES ENSEI-
GNANTS publié par la Fédération Internationale Syndicale de l'Ensei-
gnement de mars-avril 1978. 
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DU NOUVEAU 
POUR LA RETRAITE 

L'Assemblée nationale a adopté, 
le 23 juin 1978, une loi qui permet 
à certaines catégories d'ensei-
gnants de faire compter, pour fins 
de pension, des années d'enseigne-
ment qui ne leur étalent pas recon-
nues par leur régime de retraite. 
Cette loi est entrée en vigueur le 
1er juillet 1978. 

BUT DE LA LOI 
Désormais, tous ceux qui ensei-

gnent ou qui ont déjà enseigné peu-
vent faire compter, pour fins de 
pension, des années d'enseigne-
ment pendant lesquelles ils n'a-
vaient pu participer à un régime de 
retraite parce qu'ils étaient mem-
bres d'une communauté religieuse 
ou du clergé séculier. 

Les employés laïcs peuvent fai-
re compter, pour fins de pension, 
les années pendant lesquelles ils 
ont enseigné dans des écoles appar-
tenant à des communautés religieu-
ses ou dans des institutions de pro-
tection de la jeunesse, s'ils n'ont 
pas participé à la 8e partie de la 
loi de l'instruction publique. 

Quant aux membres des commu-
nautés religieuses et aux membres 
du clergé séculier qui enseignent 
ou ont enseigné dans les conditions 
énumérées ci-dessus, ils devien-
dront visés par la loi s'ils se sécu-
larisent. 

GENS VISES 
Cette loi s'applique à tous ceux 

qui, avant leur sécularisation, ont 
enseigné comme religieux tant au 
Québec, au Canada, qu'à l'étranger 
et qui n'ont pas cotisé, après leur 
sécularisation, au Régime de re-
traite des fonctionnaires de l'en-
seignement. 

Pour pouvoir bénéficier de cette 
loi, ces personnes doivent être ac-
tuellement dans l'une ou l'autre 
des situations suivantes: 

1. participer au Régime de re-
traite des enseignants (RRE), au 
Régime de retraite des fonction-
naires (RRF) ou au Régime de re-
traite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics 
(RREGOP); 

2. avoir obtenu une pension dif-
férée, un remboursement ou un 
transfert de l'un ou l'autre de ces 
régimes. 

Cette loi vise également les en-
seignants laïcs qui n'ont pu faire 
compter à leur régime de retraite 
des périodes pendant lesquelles ils 
ont enseigné dans des écoles pri-
vées appartenant à des communau-
tés religieuses ou dans des institu-
tions de protection de la jeunesse. 

CONDITIONS A REMPLIR 
Pour se prévaloir des disposi-

tions de cette loi, il faut remplir 
certaines conditions qui varient se-
lon le statut des gens visés. 

- Pour les employés des sec-
teurs public et parapublic actuelle-
ment en fonction 

• adhérer ou avoir adhéré au 
RREGOP avant le 30 juin 1979 ou 
dans les 12 mois suivant la date de 
leur sécularisation si celle-ci est 
postérieure à la date de l'entrée en 
vigueur de la loi; 

• avoir racheté ou racheter dans 
le RREGQP un maximum de 15 an-
nées de service effectuées chez 
des employeurs visés par ce régi-
me. Ce rachat est considéré com-
me ayant été fait le 1er juillet 
1973. Les années à racheter sont 
réduites des périodes transférées 
du RRE ou du RRF au RREGOP ou 
des années portées au crédit d'un 
employé à la suite de sa participa-
tion à un régime supplémentaire de 
rente. 

- Pour ceux qui ont transféré 
leurs cotisations du RRE, du RRF 
ou du RREGOP dans un autre ré-
gime de retraite avec lequel la 
Commission a conclu une entente 
de transfert 

• la seule condition à remplir 
est de faire une demande à la 
CARR et chacune des années d'en-
seignement et de perfectionnement 
(à titre de religieux enseignant) 
non transférées et non comptées 
dans le RRE, le RRF ou le RRE-
GOP leur donnera droit à un crédit 
de rente égal à 1% de $14,000. 

- Pour ceux qui ont obtenu le 
remboursement de leurs cotisa-
tions et qui avaient au moins 2 an-
nées de service cotisées 

• donner un avis à la Commis-
sion le ou avant le 30 juin 1979 de 
leur intention de remettre les co-
tisations dont ils ont obtenu le 
remboursement avec intérêt. Si la 
date de leur sécularisation est pos-

térieure à celle de la sanction de 
la loi, ils ont douze mois suivant 
la date de leur sécularisation pour 
faire part à la'CARR de cet avis. 

— Pour ceux qui ont obtenu un 
remboursement de leurs cotisa-
tions et qui comptaient moins de 2 
années de service cotisées 

et 
— Pour ceux qui n'ont jamais 

cotisé au RRE, au RRF ou au RR-
EGOP et qui commenceront à co-
tiser au RREGOP après le 23 juin 
1978 

• donner un avis à la Commis-
sion, dans les 12 mois suivant le 
début de leur participation au 
RREGOP, de leur intention de bé-
néficier de la loi. 

CE QU'IL FAUT FAIRE 
Toutes les personnes désireuses 

de profiter de ces dispositions doi-
vent fournir à la CARR, en plus de 
leur certificat de naissance, les 
documents suivants: 

— les attestations officielles de 
la Communauté à laquelle elles ont 
appartenu indiquant les dates pré-
cises de chacune de leurs années 
d'enseignement ainsi que la date de 
leur sécularisation (dans le cas 
d'un enseignant religieux sécula-
risé); 
ou 

— les attestations officielles 
des institutions où elles ont ensei-
gné Indiquant les dates précises de 
chacune de leurs années d'ensei-
gnement (dans le cas d'un ensei-
gnant laïc); 

— les attestations officielles de 
leurs études de perfectionnement 
poursuivies à plein temps entre le 
1er juillet d'une année et le 30 juin 

"de l'année suivante. Ces' 'études 
doivent avoir été faites après 
qu'elles aient commencé à ensei-
gner: 

— les attestations officielles de 
leur traitement au 1er juillet 1973 
et celui à la date de leur adhésion 

au RREGOP. si celle-ci est pos-
térieure au 1er juillet 1973: 

— l'attestation officielle de leur 
salaire annuel au 30 juin 1977. 

COMMENT FAIRE 
SA DEMANDE 

Faire parvenir une demande 
écrite à la CARR précisant qu'on 
désire se prévaloir des disposi-
tions de cette loi tout en mention-
nant les informations suivantes: 
nom, adresse, numéro d'assuran-
ce sociale, numéro de leur régime 
de retraite. 

On doit annexer à cette requête 
les documents requis ou les en-
voyer par la suite à la CARR dans 
les plus brefs délais possibles. 

Le service de l'établissement de 
la Commission vous transmettra, 
s'il y a lieu, les formulaires re-
quis concernant l'adhésion, le ra-
chat, etc. 

Ceux qui ont pris leur retraite 
avant le 30 juin 1973 n'ont pas à 
fournir d'attestation ni de certifi-
cat de naissance. 

Toute correspondance doit être 
envoyée à l'adresse suivante: 
La Division du service 
à la clientèle 
Commission administrative 
du régime de retraite 
2875, boulevard Laurier 
Sainte-FoyGIV 4J8 

De plus, toute personne visée 
qui désirerait obtenir de plus am-
ples informations ou qui aimerait 
se faire conseiller avant de trans-
férer de régime de retraite ou 
d'effectuer un rachat peut connmu-
niquer avec la CARR au numéro de 
téléphone suivant: (418) 643-4881. 

DROIT D'APPEL 
Cette loi accorde à l'employé 

qui se croit lésé par une décision 
rendue par la CARR le droit d'en 
appeler de cette décision à la 
Commission 
des Affaires sociales. 

Photo LE JOUR: Pierre Boisclair 

La CSN, 

la retraite et les retraités 
Le Conseil confédéral qui s'est réuni à Québec les 

4, 5, 6 et 7 octobre dernier a adopté l'idée de la re-
traite progressive, qui pourrait être prise entre 55 et 
70 ans. Cela implique la mise de l'avant de revendica-
tions visant à diminuer la durée et la charge de tra-
vail des pré-retraités et à leur assurer le même 
revenu. La CSN croit qu'aucune loi ne devrait forcer 
quelqu'un qui ne le désire pas à prendre sa retraite à 
un âge donné, mais que le droit aux prestations doit 
être acquis, tant dans le régime public que dans les 
régimes supplémentaires privés. La CSN réclame en-
fin que les prestations du régime public continuent 
d'être universelles, c'est-à-dire versées à tous les 
retraités, indépendamment de leur statut économique. 

» ^ - - . _ i 
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Les nêgo 

Les solaires des secteurs public et poropublic 

LES CENTRALES REPUQUENT A PARIZEAU 
Début octobre, Jacques Parizeau, 

Ministre des Finances lançait un sé-
vère avertissement aux syndiqués des 
secteurs public et parapubiic dont les 
négociations débuteront sous peu. 

L'essentiel de la "thèse" du prési-
dent du Conseil du Trésor se trouve 
résumé dans ces propos de l'écono-
miste Jean-Michel Cousineau (1); il 
est important et essentiel que la ré-
munération dans le secteur public 
s'aligne à court terme sur la capacité 
de payer de l'économie, tel que géné-
ré par le secteur privé à travers les 
augmentations de salaire qui y sont 
engendrées. Tout autre comportement 
du secteur public constituerait un élé-
ment perturbateur qui serait défavo-
rable à tous les agents économiques. 
De plus, en l'absence d'éléments de 
rattrapage, ce serait commettre une 
grave injustice que d'accorder aux 
employés du secteur public des aug-
mentations de salaire supérieures ou 
inférieures à celles du secteur privé". 

Dans son discours, Jacques Pa-
rizeau a été très clair. D'une part, 
les augmentations consenties aux syn-
diqués du secteur public seront ali-
gnées sur celle généralement consen-
ties aux travailleurs du privé. Le 
ministre néglige ainsi allègrement le 
fait que seulement 28% des emplois 
sont comparables, que ces emplois 
comparables se situent surtout chez 
les employés de bureau et que dans le 
privé, les employés de bureau majo-
ritairement non syndiqués, sont par-
ticulièrement mal rémunérés. 

D'autre part, l'ensemble des avan-
tages à incidences monétaires ou sa-
lariales sera considéré dans le cal-
cul des politiques salariales (le Mi-
nistre s'en prend notamment à la cau-
se d'indexation). 

Depuis, d'ailleurs, les offres sala-
riales faites aux 30,000 fonctionnaires 
provinciaux n'ont fait que confirmer 
les propos du Ministre. 

Les trois centrales syndicales, en 
date du 16 octobre, ont répondu au 
Ministre des finances. Nous vous li-
vrons ici l'essentiel de cette répli-
que. 

Depuis plusieurs mois, le gouver-
nement du Québec prépare et dévoile 
une à une les pièces du discours sur 
lequel il entend fonder la crédibilité 
des offres qu'il devra prochainement 
faire aux quelques 300,000 salariés 
des secteurs public et parapubiic. 

La toute récente déclaration du mi-
nistre des Finances monsieur Jac-
ques Parizeau "sur le cadre écono-
mique et financier des négociations 
salariales dans les secteurs public et 
<• i; '}> f 

PAGE 4 

parapubiic" constitue la première 
synthèse des différents morceaux de 
ce discours destiné à rendre crédible 
la politique salariale du gouvernement. 

Il se résume en deux propositions: 
1) depuis 1975-1976 le Québec s'est 
appauvri et 2) les travailleurs qué-
bécois, ceux du public comme ceux 
du privé, doivent se résigner à cet 
appauvrissement. 

SALAIRES ET/OU 
PROFITS 

Les travailleurs québécois savent 
que la situation économique, la leur, 
celle qu'ils vivent quotidiennement, 
s'est profondément détériorée depuis 
1975-1976. Qn découvre qu'en effet, 
depuis la fin de 1976, le pouvoir d'a-
chat des travailleurs a baissé. 

Cependant — et c'est le premier fait 
que les économistes du gouvernement 
ne semblent pas être parvenus à voir, 
— pendant cette même période, la si-
tuation économique des profiteurs 
(profiteur: quelqu'un qui fait du pro-
fit) s'améliorait profondément. En 
fait, les profits des entreprises ont 
augmenté 2 fois plus vite que les sa-
laires. 

En outre on peut se demander com-
ment ces nouveaux spécialistes de la 
recherche des iniquités ont pu ne pas 
découvrir l'existence d'augmentations 
de profits aussi effarantes que celles 
de la compagnie Price (386%), de la 
Great Lake Paper (194%), de la Total 
Petroleum (55%). Ces chiffres sont, à 
première vue, au moins aussi frap-
pants que le prétendu 30% d'avance 
qu'auraient sur leurs camarades du 
privé certains professionnels à l'em-
ploi du gouvernement. 

LES CAUSES DE 
LA CRISE: 

Selon le modèle élaboré dans les 
pays industrialisés membres de 
l'OCDE, c'est dans la hausse du prix 
du pétrole qu'il faut trouver la sour-
ce des problèmes que connaissent les 
économies occidentales canadienne et 
québécoise. 

Suivant ce modèle, tous nos problè-
mes économiques tiendraient au 
transfert de "substance économique" 
vers les pays producteurs de pétrole, 
transfert qui serait le résultat d'une 
flambée incontrôlée du prix du pétro-
le. 

Mais comment, dans ee cas, expli-
quer l'appui manifeste de certains di-
rigeants des pays industrialisés — 
dans la foulée de ceux des entrepri-
ses pétrolières — au maintien d'un ni-

veau élevé du prix du pétrole? S'il est 
indéniable que la "substance économi-
que" de certaines couches restrein-
tes de la population des pays de 
l'OPEP s'est gonflée depuis 1974, il 
est non moins certain que ces trans-
ferts de substance ont plus à voir avec 
l'augmentation effarante des profits 
des compagnies productrices de pé-
trole qu'avec un don des citoyens qué-
bécois à ceux de l'Arabie et du Vé-
nèzuéla. 

Et c'est pourtant cette explication 
"par l'étranger" que reprend M. Pa-
rizeau, oubliant d'ailleurs, comme le 
ministre fédéral des Finances Jean 
Chrétien, que le Canada est lui-mê-
me un pays exportateur de pétrole... 

Au demeurant, ces références au 
prix du pétrole perdent beaucoup de 
leur importance quand il ne s'agit 
plus d'expliquer un prétendu appau-
issement de tout le Québec ou de 
tout le Canada mais, l'appauvrisse-
ment des seuls travailleurs québé-
cois ou canadiens. 

FAIRE SUPPORTER AUX 
TRAVAILLEURS LE FARDEAU 
DE LA CRISE 

Les travailleurs québécois savent 
très bien où situer dans le temps le 
point de départ de l'accélération du 
processus de transfert de la riches-
se au profit des plus riches. Ils le 
situent au mois d'octobre 1975 au mo-
ment où le gouvernement fédéral 
adoptait la loi C-73 visant le contrôle 
des salaires. Pourtant c'est là le 
deuxième fait que les économistes du 
gouvernement ne semblent pas être 
parvenus à voir. 

Les effets réels de la loi C-73 sont 
pourtant aujourd'hui très clairs: Pen-
dant que le taux d'inflation continue 
d'osciller autour de 9% par année, de 
1975 au deuxième trimestre de cette 
année, le taux moyen de hausse des 
salaires est tombé à 6.4%. 

LE P.O.: DIFFERENT DANS LA 
RESSEMBLANCE? 

En ce qui concerne le gouverne-
ment du Parti québécois, on se rap-
pellera sans doute que les hommes 
qui composent le Cabinet actuel, alors 
qu'ils étaient dans l'Opposition, blâ-
maient Robert Bourassa de ramper 
devant Trudeau en adoptant la loi 64 
pour faire écho québécois à la loi 
C-73. 

De plus, en février 1977, quelques 
mois après son arrivée au pouvoir, le 
gouvernement du Parti québécois, re-
fusant de remettre en question les 

gains faits par les travailleurs du 
secteur public, abolissait la loi 64 
et préconisait la levée de la loi C-73. 

Aujourd'hui, changement de politi-
que ou constat d'impuissance, M. Pa-
rizeau décrète qu'il faut établir des 
contraintes dans le secteur public et 
cherche à convaincre les travailleurs 
québécois qu'ils doivent accepter de 
s'appauvrir. 

Et si, plus précisément, la "décla-
ration" de M. Parizeau est un pré-
ambule au fait que ses offres salaria-
les aux tables de négociation vont 
s'attaquer aux clauses d'indexation, 
comment M. Parizeau peut-il s'ima-
giner que les trois centrales syndi-
cales FTQ, CSN et CEO vont rester 
muettes alors qu'elles ont mené en 
1974 de concert une campagne pour 
l'indexation des salaires, qu'elles ont 
combattu en 1975 la loi C-73 et que 
leurs membres du secteur public et 
parapubiic ont effectivement en 1976, 
dans le cadre d'un Front Commun, ob-
tenu de telles clauses d'indexation? 

N'est-il pas surprenant de voir 
qu'un gouvernement qui s'affiche com-
me nationaliste, c'est-à-dire porteur 
d'un projet social original pour les 
Québécois, est en train de s'aligner 
complètement en matière de relations 
de travail sur les politiques définies 
à Ottawa par le gouvernement des 
multinationales? 

Ce gouvernement prend appui sur 
des données et un "long exercice 
statistique" dont personne n'est en 
mesure (actuellement) de vérifier les 
résultats, pour lancer diverses affir-
mations susceptibles de soutenir sa 
thèse du: "il faut se serrer la cein-
ture". 

Le président du Conseil du Trésor 
est bien bon de parler de "démar-
che proprement révolutionnaire" par-
ce que son gouvernement a l'inten-
tion "d'ouvrir ses livres et de les 
garder ouverts". 

UNE NEGOCIATION CAPITALE 
Malgré tout cela, nous comprenons 

fort bien que le patron des employés 
des secteurs public et parapubiic qué-
bécois cède à la tentation de poser 
des gestes solennels pour préparer 
la négociation avec les membres de la 
FTQ, de laCEQ et de la CSN. 

C'est probablement sa façon à lui 
de reconnaître le rôle-clé de ces né-
gociations pour l'ensemble des tra-
vailleurs québécois. 

Le premier ministre René Léves-
que lui-même l'avait reconnu dans 
son dernier discours inaugural quand 



ciations 
il affirmait que les syndiqués des 
secteurs public et parapublic sont "la 
locomotive" de la société. 

Il sait aussi que s'il réussit à faire 
reculer cette locomotive, c'est toute 
la structure des salaires au Québec 
qu'il va faire reculer. 

En somme, pour les travailleurs du 
secteur public membres de la CSN, de 
la CEQ et de la FTQ, le discours de 
M. Parizeau reprend d'une nouvelle 
façon des thèmes patronaux très clas-
siques se résumant en la thèse du 
"fond du baril". 

• Ce qui est neuf cette fois, c'est 
que cette thèse est lancée dans le pu-
blic 6 mois avant le début des négo-
ciations, au lieu de 6 mois après. 

• Ce qui est nouveau aussi, c'est 
que cette thèse se travestit dans des 
prétentions d'une justice sociale qui 
consisterait, en l'occurrence, à éga-
liser les revenus des travailleurs en 
appauvrissant tout le monde. 

• Ce qui est nouveau enfin et rend 
l'opération extrêmement dangereuse 
cette fois-ci, c'est que ce discours 
est servi dans un contexte économi-

que beaucoup plus hostile que la der-
nière fois. 

POUR LA SATISFACTION DE 
NOS REVENDICATIONS 

Même si le président du Conseil du 
Trésor persiste dans cette voie et 
tente démagogiquement de diviser les 
travailleurs du public et du privé, il 
ne pourra empêcher les 200,000 tra-
vailleurs, membres de la FTQ, de la 
CEQ et de la CSN de construire leur 
propre politique salariale sur la base 
des principes de justice qui les ont 

guidés jusqu'ici: 
- maintien du pouvoir d'achat; 
- participation à l'enrichissement 

collectif; 
- élimination des discriminations 

hommes-femmes; 
- satisfaction des besoins élémen-

taires; 
- amélioration de la qualité des 

services publics de Santé et d'Educa-
tion. 
(1) A ce sujet, lire rarticle de Pierre Vennat - Qué-

bec voudrait imposer à ses employés les critè-
res salariaux des pompiers - dans La Presse du 
15 novembre 1978, page D-16. 

Des lenteurs inexcusables... 
Fin novembre, rien 

n'est encore réglé! Ni 
la Fédération des Em-
ployés de services pu-
blics (FESP), ni la Fé-
dération des profession-
nels salariés et cadres 
du Québec (FPSCQ), ni 
la FNEQ n'ont réussi 
jusqu'à présent à discu-
ter sérieusement avec 
les représentants patro-
naux habilités à le faire 
de la libération de leur 
comité de négociation 
respectif. 

Et pourtant, la loi 59 
votée en juin dernier 
par l'Assemblée Natio-
nale nous oblige à dé-
poser en janvier notre 
projet de convention 
collective... C'est donc 
dire que - du côté syn-
dical - l'ensemble de 
cet énorme travail que 
supposent la prépa-
ration d'un projet de 
convention collective, la 
nécessaire consultation 

sur cet avant-projet au-
ra été fait avec un 
comité de négociation 
dont les membres sont 
libérés à la pièce, pres-
qu'au jour le jour, avec 
tous les problèmes or-
gan>sationnels et pro-
fessionnels que cela 
suppose. 

Afin de protester con-
tre cette situation qu'ils 
considèrent inexcusa-
ble et injuste (pendant 
ce temps, les patrons 
d'où qu'ils viennent peu-
vent à loisir se prépa-
rer, étoffer leur dossier, 
etc., puisque cela fait 
partie intégrante de leur 
travail et qu'ils ont à 
leur disposition l'en-
semble de l'appareil 
d'état) - les représen-
tants des trois fédéra-
tions concernées ont 
expliqué en conférence 
de presse tenue à Qué-
bec le 17 novembre der-
nier les répercussions 

de cet état de fait. 
"Nous représentons 

20,000 travailleurs de 
l'Education syndiqués à 
la CSN. (...) 

Nous avons convo-
qué une conférence de 
presse pour vous faire 
part des inquiétudes sé-
rieuses que nous com-
mençons à avoir relati-
vement aux retards que 
la querelle entre le gou-
vernement et ses parte-
naires des commissions 
scolaires et des CEGEP, 
qui réclament plus d'au-
tonomie, entraîne dans 
la préparation de nos 
négociations collecti-
ves. 

La partie patronale a 
en effet pris un sérieux 
retard dans la transmis-
sion des données et la 
libération des membres 
de nos comités de né-
gociation. deux instru-
ments indispensables à 
la mise en route de la 

négociation. (...) 
Libérations: toujours 
pas de nouvelles 

Malgré nos deman-
des répétées qui ont 
commencé dès l'adop-
tion de la loi en juin 
dernier, la première 
rencontre avec les re-
présentants patronaux 
du monde de l'Educa-
tion, au sujet de la libé-
ration des membres de 
nos comités de négo-
ciation, n'a eu lieu que 
le 31 août dernier. 

A cette occasion, les 
représentants patro-
naux se sont contentés 
de recevoir nos deman-
des et ont annoncé 
qu'ils feraient réponse 
le jour où ils auraient 
réussi à s'entendre en-
tre eux sur le partage 
de leurs responsabili-
tés respectives. 

Un mois plus tard, 
devant le silence patro-
nal, nous avons pris l'i-
nitiative d'inviter cha-
cun de nos vis-à-vis pa-
tronaux à une seconde 
rencontre. (...) 

Depuis ce temps, 
c'est à nouveau le silen-
ce du côté patronal. 
(...) 
Les "chiffres ": 
rien à dire??? 

Quant à l'échange 
des données sur les-
quelles les deux parties 
basent les calculs pour 
leurs propositions et 
contre-propositions et 
qui leur permettront de 
discuter à partir des 

mêmes chiffres, il a dé-
buté au milieu d'octo-
bre. 

Trois rencontres ont 
eu lieu depuis ce temps 
avec la partie patronale 
qui affirme cependant 
n'avoir rien à déclarer. 
Ce sera la faute à qui? 

En l'absence des 
données que le gouver-
nement utilise pour cal-
culer ses offres, nous 
nous voyons forcés de 
mettre les bouchées 
doubles pour tenter de 
suppléer, au moment 
même où notre person-
nel de négociation n'est 
pas encore libéré. 

Si en plus, en février 
ou plus tard, le gouver-
nement devait profiter 
de cet avantage pour 
déclencher une bataille 
de chiffres, ou nous ac-
cuser de retards injusti-
fiables..." 

DERNIERE HEURE 
A la rencontra du 2t 
novambr* derniar, la 
partia patronala nous a 
fait aaa "offraa " (??7) 
cencarnant la libération 
du oo«nM da négo. Ela 
no«« yropaaa l« plus aé-
rleueemanl du mattda, 
2 mambraa 
p4a4ii lainpa at 3 inawi-
t»ra« à mi-tampa ! ! ! 

Davant la rMlcula acha-
vé tfa caa affras, noua 
avana panaé qua la tax-
ta da notra conMranca 
da praaaa n'avait an rian 
pardu da son tmpartan-
ca at da aon actualité... 
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LES HEURTS S'ACCUMULENT 

Une vue d'ensemble 
Si ce ne fut pas ce qu'il est généralement convenu d'ap-

peler une "rentrée chaude ", les dernières semaines qui 
viennent de s'écouler ont vu les affrontements se multi-
plier dans les CEGEP. Etudiants, personnel de soutien, 
enseignants se sont tour à tour dressés contre leurs di-
rections respectives, contre leurs administrations, bref, 
contre le fi^EQ. 

Les faits: attaques à la convention collective, notam-
ment au mécanisme de sécurité d'emploi, tentatives ré-
pétées d'instaurer l'évaluation, libertés académiques ba-
fouées, mesures coercitives à l'endroit des étudiants, 
harcèlement patronal etc., etc. Tout se passe comme s'il 
y avait, au niveau patronal, une offensive concertée. Etu-
diants, professeurs, employés de soutien, personne n'est 
épargné. A cela se greffent aussi — rappelons-le — les 
lenteurs inadmissibles à accorder la libération des mem-
bres des comités syndicaux de négociation ainsi qu'à 
fournir les données pertinentes à la discussion de certai-
nes clauses des projets de convention collective (à ce su-
jet, voir article p. 5). 

Chez les enseignants 
Les problèmes sont nombreux, divers, d'inégale am-

pleur, mais une constante se dégage: tous augurent de la 
négociation à venir dont on sait qu'elle sera des plus im-
portantes. D'ores et déjà nous savons que, comme tous 
les autres travailleurs impliqués dans les négociations 
du secteur public et parapublic, comme tous les travail-
leurs du privé également — il faudra nous battre pour 
conserver nos acquis tout autant que pour améliorer nos 
actuelles conditions de travail. Les événements du prin-
temps dernier sont d'ailleurs là pour nous le rappeler. 

Avant même d'avoir déposé notre projet de convention 
collective, avant même que le f^EQ et associés nous 
aient remis le leur, nous savons quels seront les enjeux 
de cette prochaine négociation. 

• Nous savons - parce que St-Laurent et Montmorency sont 
là pour en témoigner - que la question de la sécurité d'em-
ploi, de son mécanisme, de son application, sera remise en 
cause. Seront visés en tout premier lieu - bien sûr - les pro-
fesseurs non-permanents. A ce sujet, les récentes déclarations 
du Ministre Jacques-Yvan Morin en visite au CEGEP Vanier ne 
permettent plus à personne de douter. A une question posée par 
un professeur syndiqué à savoir combien de professeurs se-
ront congédiés cette année, le Ministre a répondu - féroce-
ment semble-t-il - qu'il était évident qu'il faudrait faire tou-
te la place nécessaire pour les professeurs permanents. L'on 
se souvient que l'an dernier "toute la place nécessaire" cela 
a voulu dire 400 non renouvellements pour 33 professeurs per-
manents mis en disponibilité. Mais il n'y a pas que le non per-

manent: la naissance, au CEGEP St-Laurent, de cette nouvelle 
catégorie hybride de "professeur permanent remplaçant" lais-
se entrevoir qu'on imaginera n'importe quoi pour désaisir les 
professeurs de leurs droits. 

Les administrations locales feront tout pour ne pas accorder 
de contrat temps complet année aux professeurs non perma-
nents, qu'ils tenteront de créer faussement te maximum de 
5-1.08. 

• Nous savons aussi que la question de l'évaluation sera 
centrale. Il y a le cas de Sept-lles. Il y a le Livre Blanc sur 
les Collèges du Québec. Il y a aussi, dans plusieurs endroits, 
des tentatives plus ou moins bien maquillées, de mise en pla-
ce de mécanismes d'évaluation. Dans le passé, les velléités 
d'évaluation s'appliquaient surtout aux "cas problèmes". Mais 
l'on s'aperçoit aujourd'hui que l'on veut en faire le lot de tous: 
recherche, enquête, inventaire de tout ordre, innovation péda-
gogique — tout est bon et tout converge vers le même but: l'é-
valuation. Nous savons aussi que, dans l'offensive menée par 
les patrons pour nous imposer l'évaluation, ils feront tout pour 
dresser les étudiants contre les professeurs, contre les posi-
tions que nous défendons. 

Pas seuls en cause 

Ma/s les enseignants ne sont pas seuls en cause. Le 
personnel de soutien et les étudiants font aussi les frais 
des politiques du MEQ. Coupures de postes importantes 
et dégradation des conditions de travail dans le cas des 
premiers (ainsi le personnel de soutien du Vieux Mont-
réal organise tous les jours des débrayages sporadiques 
pour protester contre le fait — entre autres — qu'en 
l'espace de deux ans l'équipe de nuit soit passée de 45 à 
24 personnes). Chez les étudiants, la question du régime 
de prêt-bourse et de la gratuité scolaire est au coeur du 
débrayage voté dans les CEGEP et université au cours 
des dernières semaines et qui se poursuit en s'amplifiant. 
Le climat qui règne dans les CEGEP à l'endroit des étu-
diants dont le CEGEP f^aisonneuve est sans aucun doute 
la pointe avancée(1 ); le silence du Livre Blanc sur l'en-
semble des conditions de vie et de travail des étudiants — 
dont, bien sûr, au premier chef le maintien de l'actuel 
système de prèt-bourse; la volonté clairement manifeste 
dans le Livre Blanc de contrôler étroitement la vie interne 
des associations étudiantes sont autant de facteurs géné-
rateurs du mécontentement et de l'insatisfaction pro-
fonde ressentie par les étudiants. 

(1 ) Rappelons qu'au début novembre les étudiants du CEGEP Maisonneu-
ve débrayait pour protester contre l'implantation d'un règlement in-
terne coercitif et contre la hausse des prix à la cafétéria. 

A St-Hyacinthe 
Au printemps dernier, dix professeurs virent leur 

contrat non renouvelé, dont deux pour cause, parmi 
lesquelles le désormais célèbre " c a s R e b h a n " . 

Le Conseil d 'administration, suite aux moyens de 
pression exercés par le Syndicat (grève, occupation 
pendant près d 'un mois et demi, non remise de notes, 
etc.) met sur pied un comité chargé d'enquêter sur 
le cas de ce professeur. 

Le directeur de campus et le directeur pédagogique 
démissionnent devant cette ingérence dans leur champ 
d'action. 

Le comité " a d hoc " dépose son rapport au C.A. 
avec deux mois de retard. Ses conclusions sont for-
melles: " aucun motif grave pour expliquer ce non-
rçnouvel lement" ; de plus, il porte un jugement sévère 
sur la façon dont ce dossier a été mené par l 'admi-
nistration. 

Suite à des pressions de l 'administration locale 

et faisant fi de toute logique, le C.A, rejette la pro-
position de réengager le professeur en cause. 

L 'assemblée syndicale vote la' grève générale illi-
mitée pour le 6 octobre. 

On décide alors au C.A. de soumettre le litige à un 
arbitre; il y a discussion par la suite avec la partie 
patronale sur le c h a m p de juridiction de cet arbitre. 
Devant l ' impossibilité de s 'entendre sur le fait que 
l'arbitre tranchera aussi sur le fond du litige, l 'exé-
cutif du syndicat a un mandat de grève pour le 27 
octobre. 

Il y a négociation avec la partie patronale et l 'en-
tente est soumise à l 'assemblée le 30 octobre. 

La partie syndicale a gain de cause sur les deux 
points essentiels: l 'arbitrage se fera aussi sur le fond 
du litige et de plus, le fardeau de la preuve incombe-
ra à la partie patronale, c o m m e dans un cas de con-
gédiement. 

A St-Laurent 
Au CEGEP St-Laurent, les professeurs ont débrayé 3 

jours (6, 7 et 8 novembre) pour appuyer leurs revendica-
tions dans le conflit qui les oppose à l'administration. Ce 
conflit a été provoqué par le refus de l'administration du 
collège d'appliquer strictement les clauses de la convention 
collective relatives à la sécurité d'emploi. 

La convention stipule en effet qu'avant d'être mis en dis-
ponibilité dans le cas d'une réduction des effectifs étudiants, 
les professeurs permanents ont droit à une année de sursis 
durant laquelle ils demeurent à l'emploi du CEGEP. Cette 
année de sursis avait été obtenue pour éviter que des pro-
fesseurs soient ballottés d'un CEGEP à l'autre en raison 
des variations fréquentes de la clientèle étudiante. Elle per-
mettait d'assurer aux professeurs que leur mise en dispo-
nibilité soit vraiment justifiée. 

Au CEGEP de St-Laurent, I administration a choisi d'ap-
pliquer cette partie de la convention d'une façon "préventi-

ve". Quatre professeurs sont donc présentement dans leur 
année de sursis alors qu'ils ont des charges d'enseigne-
ment à temps complet (d'autres professeurs étant actuelle-
ment en congé). La mise en marche, dès cette année, du 
processus de mise en disponibilité dans leur cas n'est donc 
nullement justifiée par une baisse de la clientèle étudiante 
et s'explique par des motifs que l'administration cherche à 
camoufler. Selon les professeurs, cette façon de procéder 
fait en sorte que l'administration prive ces quatre profes-
seurs du bénéfice que représente cette année de sursis. 

Bien qu'ils aient décidé — au cours d'une assemblée gé-
nérale marathon qui dura plus de 8 heures et qui regroupa 
près de 80% des membres du syndicat — de mettre fin à la 
grève, les enseignants ont décidé d'entreprendre l'occupa-
tion des bureaux de l'administration. L'occupation a com-
mencé le 20 novembre dernier et se poursuivait toujours au 
moment de mettre sous presse. 

A Montmorency 
A Montmorency, les revendications des 

professeurs s'appuyaient sur deux aspects 
précis de la convention: l'engagement à 
temps complet annuel pour des tâches à 
combler et à temps partiel plutôt que des 
chargés de cours (5-1.03); la répartition 
équitable des professeurs entre les dépar-
tements (8-5.00). 

Le 1er mai dernier, le collège procède à 
des mises à pied nombreuses dans les dis-
ciplines où il n'y a pas baisse d'effectifs 
étudiants. Après quelques journées d'étude 
des enseignants, le collège retire la plupart 
des mises à pied. 

A partir du 20 septembre, la partie syn-
dicale s'informe auprès des départements 
de la façon la plus équitable de répartir 
les professeurs supplémentaires. La partie 

patronale retardant sa prise de décision 
quant aux ouvertures de postes, les ensei-
gnants tiennent des journées d'étude les 11, 
12 et 13 octobre. 

Les deux parties négocient toute la nuit du 
14 octobre. Le 16 octobre, l'assemblée gé-
nérale entérine les offres du collège en 
ajoutant une garantie pour le coussin de la 
deuxième session en faveur des départe-
ments les plus défavorisés. 

Il y a entente complète sur les ouvertu-
res de postes au CRT, le syndicat obtient 
satisfaction sur l'essentiel de ses deman-
des, notamment l'ouverture rétroactive (1er 
octobre) de trois postes à temps complet; 
dans deux cas, on élimine des 5-1.08 en 
transformant des temps partiels en temps 
complets. 

A Sept-lles 
A Sept-lles, le problème de l 'évaluation se pose de façon épineuse. 

Rappelons simplement deux faits: 
1- Dans un département, les étudiants ont pris des mesures énergiques dans 

le but de faire licencier un professeur. 

2- Le conseil étudiant a demandé aux professeurs de lui donner une réponse 
quant à la participation de ces derniers à un comité tripartite (professeurs, 
étudiants, patrons) d 'évaluation des enseignants. 

En réponse, les professeurs ont tenu une journée pédagogique le 7 octobre 
1978. Au cours de cette journée, c 'est de façon très majoritaire qu'ils ont rejeté 
toute forme de comité d 'évaluation, que ce soit par leurs pairs, par les étu-
diants, par l 'administration ou par quelque combinaison que ce soit. 

Ce comité d'évaluation suggéré par les étudiants serait plus qu 'un mécanisme 
d'évaluation mais bien un processus de mise à pied des professeurs. 
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A Sorel 
A Sorel-Tracy, les ensei-

gnants ont fait 14 jours de grè-
ve en octobre et novembre. Cet-
te grève, déclenchée simultané-
ment par les enseignants, les 
étudiants et... l'administra-
tion..., était dirigée contre les 
décisions du MEQ de construire 
un CEGEP de 600 places selon 
les nouvelles spécifications 
"réalistes" et "selon nos 
moyens" du ministère. 

Cela fait maintenant plusieurs 
années que le CEGEP est pro-
mis, attendu. Des plans ont été 
faits et refaits. Pendant ce 
temps, les étudiants et les en-
seignants continuent à travail-
ler dans des conditions inaccep-
tables... 

Les grévistes ont arraché du 
ministre J.'V. Morin que le 
CEGEP prévu soit construit 
pour 800 personnes au lieu de 
600; la superficie totale est 
donc augmentée d'autant. A ce-
la, s'ajoutent quelques pous-
sièreç de pieds carrés addi-
tionnels également consentis 
par le ministre. Mais II semble 
bien que de nouveaux plans de-
vront être refaits, que le CE-
GEP ne sera pas prêt avant 
1980, sinon 1981 (le fait qu'il 
faille encore une fois refaire 
les plans allonge d'autant les 
délais). 

Par ailleurs, à la suite d'une 
entente intervenue entre le Syn-
dicat des Professeurs et celui 
des étudiants et l'administra-
tion, les jours perdus à cause 
de la grève seront récupérés un 
à un. 
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